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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 22 du 27 janvier 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 29/30 JANVIER 2022 
 
 

FORFAITS  
 
Amende de 30 € 
Match n° 51519.2 Ardin/Autize 4 – Bessines Asptt 2 en D5 poule F ➢ Ardin/Autize 4ème forfait 
Match n° 53382.1 Nueillaubiers 1 – Avenir 79 1 en U18 1ère Division ➢ Avenir 79 1er forfait 
 
Amende de 20 € 
Match n° 53464.1 Beauvoir 1 – Louz/Vergen-Ene 1 en U17 1ère Division poule A ➢ Beauvoir 1er forfait 
  

 

DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS  
 

Du club de Moncoutant : ➢ Le samedi 11 juin 2022 – Catégorie U15 
Du club de Val de Boutonne : ➢ Le samedi 30 avril 2022 – Catégories U10/U11 et U12/U13 
Du club de FC Boutonnais : ➢ Le samedi 26 février 2022 – Catégories U8/U9 (évènement créé par des étudiants – Club 
du FC Boutonnais uniquement support – pas de frais) 
 
Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ces jours-là, les terrains ne soient 
pas occupés par une compétition officielle 
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DECLARATIONS TOURNOIS  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Moncoutant : Samedi 11 juin 2022 
Val de Boutonne : Samedi 30 avril 2022  
 
 
 

COURRIERS  
 
Du club de Amical Sauzéen ➢ Nous informant que leur équipe de D5 poule H en entente avec Paizay le Tort jouera ses 
matchs retour le dimanche à 15 h 00 sur le stade de Paizay le Tort. 
Pris note les clubs concernés ont été avisés par la messagerie Zimbra  
 
 
Du club de St Cerbouillé ➢ concernant le report du match 50988.2 Mauzé Rigné 3 – St Cerbouillé 3 en D5 poule B pour 
cause de Covid au sein du club de Mauzé Rigné 
Suite aux différents échanges entre les clubs et le secrétariat, la rencontre est reportée au dimanche 13 février 2022 à 
15 h 00 sur le stade de Mauzé Thouarsais. 
 
 
 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


